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INFORMATIONS 

 pour les Personnels 
 

 

Juillet 2022 

Vous êtes en situations dégradées, dès que vous vous retrouvez 

avec des effectifs inférieurs à l’effectif prévu sur les maquettes 

organisationnelles, établies par la direction. (Effectif de semaine 

et effectif minimum le Week-End et jour fériés). 

Le syndicat CGT du CHU vous conseille de rédiger des Feuilles 

Evénements Indésirables), dès que vous êtes en situation 

dégradée. 

Faites une copie  et  transmettez là au syndicat CGT de votre Site. 

Que faire en cas de situations 

dégradées ? 

Que propose la CGT 

 

 Le syndicat CGT du CHU, va demander une réunion à la 
Direction sur l’établissement de ces maquettes 
organisationnelles, car elles doivent être présentées en 
instances après concertations. 

 De plus, nous demandons que les agents puissent signer 
1 jour ou des heures, pour nécessité de circonstance 
permettant de fonctionner entre l’effectif requis et l’effectif 
minimum. 

 La CGT demande : que tous les effectifs soient augmentés 
massivement, de recruter des soignants dans toutes les 
catégories, afin d’établir des ratios soignants / patients (1/6 
à 1/8).  

 Idem pour les autres catégories : Ouvriers, ASH, 
Administratifs, Médico-Techniques, Médico-Sociaux 
 

C’est quoi ? 
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La CGT impose à la Direction Générale, la mise en stage de 119 agents. 

 
La Direction Générale par courrier du 16 septembre 2022 a été contrainte de 
décider l’ouverture immédiate de 119 postes au recrutement sans concours 
pour les agents de Catégorie C (ASH, AEQ, Administratifs). 
 

C’est une grande victoire du syndicat CGT, qui dès le début des négociations, 
a combattu pour faire respecter les droits statutaires. 
 
Le 24 avril 2022 la CGT a quitté́ une réunion avec la DRH: 
• Refusant de négocier en défaveur des agents contre la règlementation, la 

Direction proposant : 48 recrutements sans concours sur 119 possibles. 
• exigeant que le nombre de recrutements sans concours soit défini par le 

nombre de contractuels sur EPV, présents au 1er janvier 2022 soit 119. (Lois 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 et n° 86-33 du 9 janvier 1986). 

 

Le 30 juin 2022 la Direction tentait une autre manœuvre : 73 recrutements.      
La CGT refusait cette proposition injuste pour les 46 autres. 
 
Le 03 août 2022, suite au refus de la CGT, suivie par les autres organisations 
syndicales, la Direction veut passer en force et appliquer sa 1ère proposition 
soit 48 postes. 
 
Le 8 septembre 2022, lors des 10 ans d’Estaing et devant les élus, la CGT 
intervient pour dénoncer le non-respect de la réglementation de la Direction au 
détriment des contractuels sur emplois permanents. 
 
Le 12 septembre 2022, lors de la CME, la CGT intervient devant les Médecins à 
ce sujet. Le syndicat insiste sur le fait que les contractuels concernés font 
partie des personnels parmi les plus mal payés, et maintenus dans la précarité 
de façon illégale, par la position de la Direction Générale. 
 
Le 16 septembre 2022, le Directeur Général, est contraint d’ouvrir les 119 
postes pour les  agents qui sont sur des emplois permanents donc budgétés. 

C’est une victoire pour les personnels ! 

C’est la preuve que la CGT a eu raison de ne pas négocier ce qui ne 
doit pas l’être !  

 

 


